
Assurance Maladie 

Votre compte ameli vous rend bien des services : commandez votre CEAM pour un séjour 

en Europe ! 

Vous partez en vacances prochainement ? Si vous séjournez en Europe ou en Suisse, pensez 

à commander votre Carte européenne d’assurance maladie (CEAM) sur votre compte 

ameli au moins 15 jours avant votre départ.  

En cas de soins sur place, vous êtes couvert par l’Assurance Maladie et vos frais médicaux 

sont pris en charge selon la législation en vigueur dans le pays qui vous accueille. 

La CEAM est individuelle et nominative, chaque membre de la famille doit avoir la sienne. 

Elle vous est adressée par courrier et reste valable pour une durée de 2 ans. 

 

 

 

 


